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L I G U E  F O O T B A L L  G U Y A N E  
Fondée le 20 octobre 1962 - Affiliée à la Fédération Française de Football 

Membre de l’Union Caraïbéenne de Football – Membre associé à la CON.CA.CAF 

 

COMMISSION RÉGIONALE FÉMININE 

GESTION DES COMPÉTITIONS 

Procès-Verbal du 23 octobre 2018 

Le mardi 23 octobre  2018 à 18h00, la Commission Régionale Féminine - gestion des compétitions s’est 

réunie pour se prononcer sur l’ordre du jour suivant : 

 

1- Enregistrement du courrier 

2- Gestion des compétitions 

2.1 Enregistrement des feuilles de matchs et des résultats 

2.2 Réserve sur feuille de match, réclamations, évocations et décisions 

2.3 Reprogrammation des matchs 

              3- Note d’information 

 

MEMBRES PRESENTS MEMBRES ABSENTS EXCUSES 

Mme JOSEPH Sonia Mr SARMENTO Emilio 

Mr KNIGHTS Dexter  

Mme A-HORTH Armide  

Mme SILEBERT ROLANDE  

Mme KWASIBA Sylvie  

Mr GLORIE Jean-Claude  

 

1-ENREGISTREMENT DU COURRIER 

 Réception du courrier datant du 08 octobre 2018 envoyé par le club ASC BALATE confirmant la 

réserve posée lors du match ASC BALATE – ASC AWOMSA  de la 1ère journée. 

 

 Réception du courrier datant du 08 octobre 2018 envoyé par le club ASC AWOMSA  confirmant 

la réserve posée lors du match ASC BALATE – ASC AWOMSA  de la 1ère journée. 

 

 

 Réception du courrier datant du 04 octobre 2018 envoyé par le club CS AWALA YALIMAPO 

désengagement  de la catégorie féminine sénior du championnat féminin 2018/2019. 
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2 -Gestion des compétitions 

2.1 Enregistrement des feuilles de matchs et des résultats 

Championnat - Poule Centre 

 

1ère JOURNEE 

Date Match Score Observations 

07/10/18 AS DYNAMO DE SOULA - ASC REMIRE 1/3 RAS 

07/10/18 
YANA SPORT ELITE ACADEMY – OLYMPIQUE DE 

CAYENNE 
- 

YANA SPORT ELITE ACADEMY 

ABSENT 

07/10/18 KOUROU FC - LOYOLA OC 1/1 RAS 

 

2ème  JOURNEE 

Date Match Score Observations 

14/10/18 LOYOLA OC – YANA SPORT ELITE ACADEMY 2/0 RAS 

14/10/18 ASC REMIRE – OLYMPIQUE DE CAYENNE 5/0 RAS 

14/10/18 KOUROU FC – AS DYNAMAO DE SOULA - Feuille de match manquante 

 

Championnat - Poule Ouest 

1ère JOURNEE 

Date Match Score Observations 

07/10/18 CS AWALA YALIMAPO – EJ BALATE - CS AWALA YALIMAPO ABSENT  

07/10/18 ASC BALATE – ASC AWOMSA - 
Instance : réserves ASC 

AWOMSA et ASC BALATE 

07/10/18 ASC OUEST – COSMA FOOT 1/0 RAS 

Exempt : FC MAYANDE 

 

2ème  JOURNEE 

Date Match Score Observations 

14/10/18 ASC AWONSA-ASC OUEST 4/1 RAS 

14/10/18 COSMA FOOT- ASC BALATE - Feuille de match manquante 

14/10/18 FC MAYANDE- CS AWALA YALIMAPO - Feuille de match manquante 

Exempt : EJ BALATE 
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2.2 Réserve sur feuille de match, réclamations, évocations et décisions 

YANA SPORT ELITE ACADEMY – OLYMPIQUE DE CAYENNE de la 1ère journée de la Poule centre 

La commission, jugeant en premier, 

Vu la feuille de match 

Par ces considérants, 

La commission, 

Demande au club YANA SPORT ELITE ACADEMY de fournir des explications et justifications de 

son non déplacement au plus tard 29/10/2018. 

 

 

2.3 Reprogrammation des matchs de la 3ème journée 

Poule Centre 

Date Terrain Equipe 1 Equipe 2 

04/11/18 

16h00 
SOULA AS DYNAMO DE SOULA LOYOLA OC 

04/11/18 

16h00 
COUMBA-LUGIER 

YANA SPORT ELITE 

ACADEMY 
ASC REMIRE 

04/11/18 

16h00 
LAFONTAINE OLYMPIQUE DE CAYENNE KOUROU FC 

 

Poule Ouest 

 

Date Terrain Equipe 1 Equipe 2 

04/11/18 

16h00 
R.LONG COSMA FOOT ASC AWONSA 

04/11/18 

16h00 
BALATE ASC BALATE ASC OUEST 

04/11/18 

16h00 
G.MARIETTE FC MAYANDE EJ BALATE 

 

 

3- Note d’information 

La commission informe tous les clubs qu’à  compter de 4ème journée, les sanctions financières seront appliquées. 

Notamment l’article 34 et l’article 107 alinéa 2 des règlements sportifs généraux de la LFG. 

Article 34 des règlements sportifs généraux de la LFG : « lors des matchs officiels, la non présentation de la 

licence entraine une amende de deux  euros par licence manquante (joueurs et dirigeants) ». 

Article 107 alinéa 2 des règlements sportifs généraux de la LFG : « le club qui sera déclaré forfait sera 

pénalisé d’une amende de 300 euros à l’exception des catégories U7 et U9 ». 

Secrétaire de séance        Présidente de séance 

Sylvie KWASIBA        Armide A-HORTH 


